
2.
Bureau de décision et de révision 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 

. . 24 septembre 2015 - Vol. 12, n° 38 9

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2.1 RÔLE D’AUDIENCES 

 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 septembre 2015 – 14 h 00 

2014-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9207-7833 Québec inc., Carmelina 
Salvatore Gutta, Francesco Gutta, 
Carmelo Gutta et Giancarlo Gutta 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Barakatt Harvey, s.e.n.c.r.l. 
 

Claude St Pierre 
 
 
 

Demande d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou de dirigeant 
d’une entreprise de services 
monétaires 

Audience pro 
forma 
 
 

24 septembre 2015 – 14 h 00  

2009-033 Marie-France Dayan 
Partie requérante 
 
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 

Astell Lachance Du Sablon 
De Sua, avocats 
 
Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

Lise Girard Demande en levée d’interdiction 
d’opérations sur valeurs 

Audience pro 
forma 
 

2014-033 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Justin Maisonneuve-Strasbourg, 
Justin Jonathan Service Financier 
(Justin Maisonneuve-Strasbourg, 
f.a.s.l.r.s. « Justin Jonathan 
Service Financier »)  
Parties intimées 
 
Banque Alterna 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard Demande pour mode spécial de 
signification et abrégement de délai 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 septembre 2015 – 14 h 00  

2015-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Paul Azeff et Kevin Bobrow 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard Demande d'ordonnance réciproque 
d'interdiction d'opérations sur 
valeurs, d'interdiction d'exercer 
l'activité de conseiller, de retrait 
d’inscription, d'interdiction d'agir 
comme administrateur ou dirigeant 
et de refus du bénéfice de 
dispense. 

Audience pro 
forma 
 

29 septembre 2015 – 9 h 30 

2015-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michael Lee Mitton 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Le Groupe Nouraie Inc. 

Jean-Pierre Cristel  Demande d’ordonnance réciproque, 
interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant, 
interdiction d’exercer l’activité de 
conseiller, interdiction d’opérations 
sur valeurs, ordonnance réciproque 
de refus de dispense et mesure 
propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

30 septembre 2015 – 9 h 30 

2015-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-Marc Picard 
Partie intimée 
 
Pierre Major 
Partie intimée 
 
Galerie les règles de l’art, François 
Demers et Jean-François Demers  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
M

e
 Jean-Luc Lapointe 

 
 
M

e
 Florent Philibert 

Claude St Pierre Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller et 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et de dépôt à la Cour 
supérieure 
 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

1
er

 octobre 2015 – 9 h 30 

2015-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-Marc Picard 
Partie intimée 
 
Pierre Major 
Partie intimée 
 
Galerie les règles de l’art, François 
Demers et Jean-François Demers  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
M

e
 Jean-Luc Lapointe 

 
 
M

e
 Florent Philibert 

Claude St Pierre Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller et 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et de dépôt à la Cour 
supérieure 
 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

1
er

 octobre 2015 – 14 h 00 

2015-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Renée Morier et Sylvain Milette 
Parties intimées 
 
Raymond Morier, Marie Fenez 
Parties intimées 
 
Alain Beauchamp, Jeanne Brulée 
et Gestion Brulé-Beauchamp Et 
Fils Inc. 
Parties intimées 
 
Francis Beauchamp, 9282-0877 
Québec Inc. et Beauchamp 
Gestion Et Construction Inc. 
 Parties intimées 
 
Caisse Desjardins de Joliette, 
Investia Services Financiers Inc., 
Desjardins Valeurs Mobilières, 
Banque Nationale du Canada, 
RBC Dominion Securities et RBC 
Direct Investing 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Schurman, Longo, Grenier 
 
 
M

e 
 Julio Peris 

 
 
Fréchette, avocats s.n. 
 
 
 
 
Pelletier & Cie Avocats 
 
 

Lise Girard Contestation d’une décision rendue 
ex parte 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2 octobre 2015 – 9 h 30 

2015-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
 
Jean-Marc Picard 
Partie intimée 
 
Pierre Major 
Partie intimée 
 
Galerie les règles de l’art, François 
Demers et Jean-François Demers  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

 
M

e
 Jean-Luc Lapointe 

 
 
M

e
 Florent Philibert 

 
 

Claude St Pierre Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller et 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et de dépôt à la Cour 
supérieure 
 

Audience au 
fond 
 

5 octobre 2015 – 9 h 30 

2015-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Jean-Marc Picard 
Partie intimée 
 
Pierre Major 
Partie intimée 
 
Galerie les règles de l’art, François 
Demers et Jean-François Demers  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
M

e
 Jean-Luc Lapointe 

 
 
M

e
 Florent Philibert 

Claude St Pierre Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller et 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et de dépôt à la Cour 
supérieure 
 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

6 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-028 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Réjean Paul, Jonathan 
Dandurand, Marie-France Provost, 
Daytrader Canada inc., Daytrader 
Canada inc., f.a.s.l.r.s. de Holding 
DTC et d’Institut Mondial de 
l’Investisseur Actif et Daytrader 
Canada inc., f.a.s.l.r.s. de Gestion 
Daytrader Canada inc.  
Parties intimées 
 
Banque Nationale du Canada 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de levée des interdictions 
et des ordonnances de blocage et 
pénalité administrative 

Audience pro 
forma 
 

8 octobre 2015 – 14 h 00 

2015-022 Charles Abikhzer 
Partie demanderesse 

 
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 

El Masri Avocat Inc. 
 
 
Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

Lise Girard Demande de révision d’une 
décision de l’Autorité des marchés 
financiers 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-039 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Assurance Accomodex inc., 
Claude Joyal, Ginette Boulerice et 
Julie Tremblay 
Parties intimées 
 
Groupe Viau inc. 
Partie intimée 
 
9284-0214 Québec inc., f.a.s. 
Assurances Rémi Martin  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lex Operandi Services 
Juridiques Inc. 
 
 
 
 
 
 
Lamarre, Linteau & Montcalm 
 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalité 
administrative, d’ordonnance 
intérimaire, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure propre 
au respect de la loi, de nomination 
d’un dirigeant responsable, de 
mesure de redressement et de 
radiation d’inscription 
 
 
 

Audience pro 
forma 
 
 

13 octobre 2015 – 9 h 30 

2015-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Archibald Robertson 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Jean-Pierre Cristel Demande d’ordonnance réciproque 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs, d’exercer toute activité de 
conseiller ou de gestionnaire de 
fonds, de refus de dispense et 
mesure propre à assurer le respect 
de la loi 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 octobre 2015 – 9 h 30 

2010-024 Carol McKeown, Daniel F. Ryan et  
McKeown/Ryan Principal 
Residence Trust  
Parties requérantes 
 
Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 

M
e
 Jean-François Goulet 

 
 
 
 
Bédard Poulin, avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Claude St Pierre Demande de levée partielle des 
ordonnances de blocage 

Audience au 
fond 
 

15 octobre 2015 – 14 h 00 

2015-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Alain Véronneau 
Partie intimée 
 
Lorraine St-Martin, Renée Fugère 
(Marie-Renée Fugère / Renée-
Marie Fugère), Banque Nationale 
du Canada, Banque Royale du 
Canada, Financière Banque 
Nationale, Courtage Direct Banque 
Nationale et Sun Life du Canada  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 

Lise Girard 
 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-057 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fondation Internationale CDS, 
Fondation Agroterre, Foncière 
Agroterre inc., Geskon 
Management Group inc., 
Association Citoyenne et Solidaire 
Agroterre, Strategik Management 
Group, Jean-Claude Sénécal, 
Daniel Duval et Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Caisse Desjardins des Chênes, 
Banque Royale du Canada et 
Banque de Montréal 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-057 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fondation Internationale CDS, 
Fondation Agroterre, Foncière 
Agroterre inc., Geskon 
Management Group inc., 
Association Citoyenne et Solidaire 
Agroterre, Strategik Management 
Group, Jean-Claude Sénécal, 
Daniel Duval et Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Caisse Desjardins des Chênes, 
Banque royale du Canada et 
Banque de Montréal 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-057 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fondation Internationale CDS, 
Fondation Agroterre, Foncière 
Agroterre inc., Geskon 
Management Group inc., 
Association Citoyenne et Solidaire 
Agroterre, Strategik Management 
Group, Jean-Claude Sénécal, 
Daniel Duval et Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Caisse Desjardins des Chênes, 
Banque royale du Canada et 
Banque de Montréal 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience pro 
forma 
 

2014-057 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fondation Internationale CDS, 
Fondation Agroterre, Foncière 
Agroterre inc., Geskon 
Management Group inc., 
Association Citoyenne et Solidaire 
Agroterre, Strategik Management 
Group, Jean-Claude Sénécal, 
Daniel Duval et Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Caisse Desjardins des Chênes, 
Banque royale du Canada et 
Banque de Montréal 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-057 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fondation Internationale CDS, 
Fondation Agroterre, Foncière 
Agroterre inc., Geskon 
Management Group inc., 
Association Citoyenne et Solidaire 
Agroterre, Strategik Management 
Group, Jean-Claude Sénécal, 
Daniel Duval et Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Caisse Desjardins des Chênes, 
Banque royale du Canada et 
Banque de Montréal 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
 

. . 24 septembre 2015 - Vol. 12, n° 38 22

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 octobre 2015 – 9 h 30 

2014-057 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fondation Internationale CDS, 
Fondation Agroterre, Foncière 
Agroterre inc., Geskon 
Management Group inc., 
Association Citoyenne et Solidaire 
Agroterre, Strategik Management 
Group, Jean-Claude Sénécal, 
Daniel Duval et Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Caisse Desjardins des Chênes, 
Banque royale du Canada et 
Banque de Montréal 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 octobre 2015 – 9 h 30 

2015-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Martin Lajeunesse et Assurances 
Martin Lajeunesse Inc. 
Parties intimées 
 
Assurances Denis Lefebvre & Ass.  
Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Chenette, boutique de litige 
inc. 
 
 
Chenette, boutique de litige 
inc. 

Claude St Pierre Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure de 
redressement, de mesure propre au 
respect de la loi et de suspension 
d’inscription 

Audience au 
fond 
 

28 octobre 2015 – 9 h 30 

2015-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Martin Lajeunesse et Assurances 
Martin Lajeunesse Inc. 
Parties intimées 
 
Assurances Denis Lefebvre & Ass.  
Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Chenette, boutique de litige 
inc. 
 
 
Chenette, boutique de litige 
inc. 

Claude St Pierre Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure de 
redressement, de mesure propre au 
respect de la loi et de suspension 
d’inscription 

Audience au 
fond 
 

3 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-049 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Denis Blondeau Assurances inc. et 
Denis Blondeau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cabinet de services juridiques 
inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 

Requête préliminaire Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-049 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Denis Blondeau Assurances inc. et 
Denis Blondeau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cabinet de services juridiques 
inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 

Requête préliminaire Audience au 
fond 
 

5 novembre 2015 – 14 h 00 

2015-013 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marcel Paiement, 9319-9271 
Québec inc., La Financiere 
Prêtbec ltée et Prêtbec ltée  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin avocats & 
conseillers d'affaires inc. 
 

Lise Girard 
 
 
 

Contestation d’une décision rendue 
ex parte 

Audience pro 
forma 
 

6 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc. 
Partie intimée 
 
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et ordonnance d’empêcher 
l’accès d’un site Internet  

Conférence 
préparatoire 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 novembre 2015 – 10 h 00 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

10 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

11 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

13 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

16 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

. . 24 septembre 2015 - Vol. 12, n° 38 27

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Anthoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

18 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Anthoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

19 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Anthoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
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N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 novembre 2015 – 14 h 00  

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné 

Lise Girard Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-020 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Karatbars International GMBH  
Partie intimée 
 
Robert La Rivière, Michel 
Desroches et Antoni Snopek   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 
 
 

Claude St Pierre 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et de mesure propre 
au respect de la loi et contestation 
d’une décision rendue ex parte 

Audience au 
fond 
 

23 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

24 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

26 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

27 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

30 novembre 2015 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

3 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

7 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

8 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

9 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-043 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Luc Filiatreault, Bruno Martel, 
Stéphanie Benoit, Rainer Busch, 
Michel Lozeau, André 
Courtemanche, Pierre Donaldson, 
A. Michel Lavigne et Colette Roy 
Parties intimées 
 
Pierre Légaré 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné sencrl 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 

16 décembre 2015 – 9 h 30  

2015-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fabrice Mvondo 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin avocats & 
conseillers d'affaires inc. 

Jean-Pierre Cristel Demande d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller en dérivés, 
interdiction d’opérations sur 
dérivés, de mesure propre à 
assurer le respect de la loi et 
d’imposition d’une pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

17 décembre 2015 – 9 h 30  

2015-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Fabrice Mvondo 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dupuis Paquin avocats & 
conseillers d'affaires inc. 

Jean-Pierre Cristel Demande d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller en dérivés, 
interdiction d’opérations sur 
dérivés, de mesure propre à 
assurer le respect de la loi et 
d’imposition d’une pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

. . 24 septembre 2015 - Vol. 12, n° 38 35

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

18 décembre 2015 – 9 h 30 

2014-036 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel L’Heureux, 9248-8543 
Québec inc., Nosfinances.com inc. 
Parties intimées 
 
Claude Lemay, Claude Lemay 
consultant inc. 
Parties intimées 
 
Jean-Pierre Perreault 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 

 
Houle Gendron, Avocats 
 
 
 
Greenspoon Perreault, 
s.e.n.c.r.l. 

Claude St Pierre 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives et de mesure de 
redressement 

Conférence 
préparatoire 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 janvier 2016 – 14 h 00 

2015-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Partners Indemnity Insurance 
Brokers Ltd. et Barry Downs 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dunton, Rainville 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure de 
redressement, de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

19 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
 
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 

administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

20 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

22 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

26 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 janvier 2016 – 9 h 30 

2014-041 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
SuperDirectories inc.  
Partie intimée 
  
Jean-Paul Lavoie 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Robichaud & Dupras, Avocats 
 
 
M

e
 Vital Julien 

 

Jean-Pierre Cristel Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction 
d’exercer l’activité de conseiller, 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs et mesure propre au 
respect de la loi 
 

Audience au 
fond 
 

28 janvier 2016 – 14 h 00 

2011-021 Robert Morin et Roger Éthier et 
Incase Finance inc. et Vivre-
Entreprise en soins de santé inc. 
Parties requérantes 
 
Autorité des marchés financiers 
Partie intimée 

 
Gestion M.E.R.R. inc. et Les 
Résidences Desjardins (St-
Sauveur) inc. et Bilodeau 
Spécialiste en chaussures inc. et 
Pantero Technologies inc. et 
Banque Canadienne Impériale de 
Commerce, Banque HSBC du 
Canada et Banque Nationale du 
Canada 
Parties mises en cause 
 
Labelle, Marquis inc. 
Partie intervenante 

BCF, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kaufman Laramée, s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de levée partielle d'une 
ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

22 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

26 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

28 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

29 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

2 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

3 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

4 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

6 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon et Michel 
Drolet 
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Langlois Kronström 
Desjardins, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

 
23 septembre 2015 
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2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2010-024 
 

DÉCISION N° : 2010-024-024 
 
DATE : Le 4 septembre 2015 
 

 

EN PRÉSENCE DE : Me LISE GIRARD 

 

 
 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
CAROL McKEOWN 
et 
DANIEL F. RYAN 
et 
DOWNSHIRE CAPITAL INC. 
et 
MEADOW VISTA FINANCIAL CORP. 
et 
McKEOWN BABOON BUILDING FAMILY TRUST 
et 
HERBERT BABOON BUILDING FAMILY TRUST  
et 
McKEOWN BABOON BUSINESS FAMILY TRUST  
et 
McKEOWN/RYAN PRINCIPAL RESIDENCE TRUST 

Parties intimées 
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et 
FIN-XO VALEURS MOBILIÈRES (anciennement DEMERS VALEURS MOBILIÈRES INC.) 
et 
DWM SECURITIES INC. (anciennement DUNDEE SECURITIES CORPORATION) 
et 
DESJARDINS VALEURS MOBILIÈRES 
et 
TD CANADA TRUST 
et 
RICHARDSON GMP LIMITED 
et 
CANACCORD CAPITAL CORPORATION 

Parties mises en cause 
 

 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, c. V-1.1) et art. 93, Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2)] 

 

 
 
 
Me Magdalini Vassilikos  
Contentieux de l’Autorité des marchés financiers 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Jean-François Goulet 
Procureur des intimés 
 
 
Date d’audience : 3 septembre 2015 
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DÉCISION 
 

[1] Le 25 juin 2010, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a, à la suite d’une 
demande de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »), prononcé à l’encontre des intimés 
et à l’égard des mises en cause mentionnés ci-après des ordonnances d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et d’exercer l’activité de conseiller, et des ordonnances de blocage, en 
vertu des articles 249, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières1 et des articles 93, 94 et 
115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2 : 

INTIMÉS 

 Carol McKeown; 

 Daniel F. Ryan; 

 Downshire Capital inc.; 

 Meadow Vista Financial Corp.; 

 McKeown Baboon Building Family Trust; 

 Herbert Baboon Building Family Trust; 

 McKeown Baboon Business Family Trust; 

 McKeown/Ryan Principal Residence Trust; 

MISES EN CAUSE 

 Demers Valeurs mobilières inc. (maintenant Fin-XO Valeurs mobilières); 

 Dundee Securities Corporation (maintenant DWM Securities inc.); 

 Desjardins Valeurs mobilières; et 

 TD Canada Trust3. 

[2] Tous les intimés ont comparu au dossier pour demander d’être entendus. Le 23 juillet 2010, 
les intimés Carol McKeown et Daniel F. Ryan ont présenté au Bureau une demande de levée 
partielle de blocage. Le 10 août 2010, le Bureau a accueilli cette requête en partie, en levant 
partiellement le blocage qui les visait, pour les autoriser à payer certains comptes et à ouvrir un 
compte de banque personnel non soumis au blocage du Bureau, le tout sujet à certaines 
conditions4.  

                                                 
1
 RLRQ, c. V-1.1. 

2
 RLRQ, c. A-33.2. 

3 
Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2010 QCBDR 44. 

4
 Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2010 QCBDR 60. 
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[3] Le 18 octobre 2010, le Bureau a prononcé à nouveau des ordonnances de blocage dans le 
présent dossier à l’encontre de Carol McKeown, Daniel Ryan et Meadow Vista Financial Corp.5. 
Les mises en cause à cette décision étaient Richardson GMP Limited et Canaccord Capital 
Corporation. 

[4] Le 26 novembre 2010, l’Autorité a adressé au Bureau une requête en déclaration 
d’inhabilité et une demande d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre de Frédéric Allali 
et du bureau Allali Avocats inc., procureurs des intimés. 

[5] Une audience a eu lieu le 29 novembre 2010; Me Frédéric Allali y a présenté une requête 
verbale en irrecevabilité, afin de faire rejeter la requête en inhabilité et la demande d’interdiction 
d’opérations sur valeurs de l’Autorité. Le Bureau a rendu une décision le 1er février 2011 rejetant 
cette requête préliminaire6. 

[6] Le 28 avril 2011, de consentement avec les parties, le Bureau a prononcé une ordonnance 
d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’égard de Me Frédéric Allali et du bureau Allali Avocats 
inc.7. De plus, le Bureau a, le 9 mars 2011, reçu le retrait du mandat confié à Me Allali par Carol 
McKeown et Daniel F. Ryan. 

[7] Les ordonnances de blocage ont été prolongées aux dates suivantes : 

 21 octobre 20108; 

 10 février 20119;  

 30 mai 201110;  

 23 septembre 201111;  

 9 janvier 201212; 

 30 avril 201213;  

 21 août 201214; 

 12 décembre 201215;  

 4 avril 201316; 

 29 juillet 201317;  

                                                 
5
 Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2010 QCBDR 78. 

6
 Autorité des marchés financiers c. Allali, 2011 QCBDR 9. 

7
 Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, Bureau de décision et de révision, Montréal, décision 

n° 2010-024-007, 28 avril 2011, M
es

 A. Gélinas et C. St Pierre. 
8
 Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2010 QCBDR 83. 

9
 Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2011 QCBDR 13. 

10
 Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2011 QCBDR 43. 

11
 Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2011 QCBDR 79. 

12
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2012 QCBDR 10. 

13
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2012 QCBDR 39. 

14
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2012 QCBDR 91. 

15
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2012 QCBDR 131. 

16
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2013 QCBDR 31. 
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 21 novembre 201318; 

 11 mars 201419;  

 25 juin 201420 ; 

 16 octobre 201421; 

 29 janvier 201522; et 

 14 mai 201523. 

[8] Le 31 juillet 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de prolongation des 
ordonnances de blocage ainsi qu’un avis de présentation pour une audience pro forma fixée au 
3 septembre 2015.  

[9] Le 27 août 2015, le procureur des intimés a déposé au Bureau une demande de levée 
partielle des ordonnances de blocage ainsi qu’un avis de présentation pour une audience pro 
forma également fixée au 3 septembre 2015. 

L’AUDIENCE 

[10] Le 3 septembre 2015, l’audience a eu lieu en présence de la procureure de l’Autorité et 
du procureur des intimés.  

[11] Ce dernier a indiqué au Bureau qu’il consentait à la demande de prolongation des 
ordonnances de blocage présentée par l’Autorité et n’a pas fait de représentations.  

[12] La procureure de l’Autorité a réaffirmé que les constats pénaux ont été signifiés le 22 avril 
2014 à l’encontre de Carole McKeown, Daniel F. Ryan et Downshire Capital inc., intimés. Des 
audiences pro forma ont notamment eu lieu les 20 mai et 2 septembre 2015 en Cour du 
Québec, chambre criminelle et pénale. Le dossier a été fixé à nouveau pro forma au 14 octobre 
2015. Par conséquent, la procureure a soutenu que l’enquête au sens large se poursuit. 

[13] De plus, la procureure de l’Autorité a mentionné que les motifs initiaux existaient toujours 
et a rappelé que les intimés ne contestaient pas la présente demande. 

[14]  En conséquence, la procureure de l’Autorité a demandé au Bureau de prolonger les 
ordonnances de blocage pour une période renouvelable de 120 jours et d’inclure dans les 
conclusions de la décision, comme lors de la décision précédente, la désignation cadastrale 
d’un immeuble de la circonscription foncière de Montréal. 

L’ANALYSE 

                                                                                                                                                              
17

  Autorité des marchés financiers c. M
c
Keown, 2013 QCBDR 86. 

18
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2013 QCBDR 121. 

19
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2014 QCBDR 22. 

20
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2014 QCBDR 66. 

21
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2014 QCBDR 119. 

22
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2015 QCBDR 11. 

23
  Autorité des marchés financiers c. M

c
Keown, 2015 QCBDR 66. 
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[15] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut, en vue ou au 
cours d'une enquête, demander au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une 
personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession24.  

[16] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou 
ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle25.  

[17] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou 
autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle26.  

[18] Une telle ordonnance est en vigueur pour une période de 120 jours renouvelable. Le 2e 
alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger 
une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de 
se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs initiaux des ordonnances de 
blocage ont cessé d’exister.  

[19] Compte tenu que les intimés, par le biais de leur procureur, ont mentionné au Bureau 
consentir à la présente demande de prolongation des ordonnances de blocage; 

[20] Compte tenu que les motifs initiaux sont toujours existants et que l’enquête au sens large 
se poursuit suivant le dépôt à la Cour du Québec, chambre criminelle et pénale, de constats 
d’infraction à l’égard de Carole McKeown, Daniel F. Ryan et Downshire Capital inc., intimés dans 
le présent dossier et en lien avec les faits reliés à la présente affaire; 

[21] En conséquence, le tribunal est d’avis que dans l’intérêt public il y a lieu de prolonger les 
ordonnances de blocage pour une période de 120 jours.  

 

LA DÉCISION 

POUR CES MOTIFS, le Bureau, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers et du 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières : 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées les 25 juin 201027 et 18 octobre 201028, 
telles que renouvelées depuis29, pour une période de 120 jours commençant le 10 septembre 
2015 et se terminant le 7 janvier 2016, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant 
l’échéance de ce terme, et ce, de la manière suivante : 

ORDONNE à Demers Valeurs mobilières (maintenant Fin-XO Valeurs mobilières), de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 

                                                 
24

 Précitée, note 1, art. 249 (1°). 
25

 Id., art. 249 (2°). 
26

 Id., art. 249 (3°). 
27

 Précitée, note 3. 
28

 Précitée, note 5. 
29

 Précitées, notes 8 à 23. 
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ou le contrôle au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants : 2CFD4A (CAN) et 2CFDD4B (US), au nom de Downshire Capital inc.; 

ORDONNE à Dundee Securities Corporation (maintenant DWM Securities inc.), de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants : 

 
Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution financière 

 
Downshire Capital 

inc. 

 
2A00VCBN et 
2A00VCAN 

 

 
1 513 885,21$ US 

et 
69 654,79 $ 

 

Dundee Securities 
Corporation 

(maintenant DWM 
Securities inc.) 

 

 
Carol McKeown 

 
[…] et  
[…] 

 
Comptes inactifs 
pour le moment 

 
Dundee Securities 

Corporation 
(maintenant DWM 

Securities inc.) 

ORDONNE à Desjardins Valeurs mobilières, de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle au nom ou pour le 
compte des intimés, notamment dans les comptes suivants : […] et […] au nom de Carol 
McKeown; 

ORDONNE à TD Canada Trust, succursale 4772, située au 1289, avenue Greene, 
Westmount (Québec) H3Z 2A4 de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens, 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle au nom ou pour le compte des 
intimés, notamment dans les comptes suivants : 

 
Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution 
financière 

 
Meadow Vista 
Financial Corp. 

 

 
5215416 et 
7307730 

 

 
796,72$ et 

304 643,92US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

McKeown/Ryan 
Principal Residence 

[…] 377,23$ 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 
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Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution 
financière 

 
Carol McKeown 

 

 
[…],  

[…] et 
[…] 

 

 
30 349,46$, 

1 000 024,00$ et 
18,96US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

ORDONNE à TD Canada Trust, succursale 4772, située au 1289, avenue Greene, 
Westmount (Québec) H3Z 2A4 de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens, 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle dans un ou des coffrets de 
sûreté, au nom ou pour le compte des intimés; 

ORDONNE aux mises en cause Demers Valeurs mobilières (maintenant Fin-XO Valeurs 
mobilières), Dundee Securities Corporation (maintenant DWM Securities inc.), 
Desjardins Valeurs mobilières, TD Canada Trust, succursale 4772, située au 1289, 
avenue Greene, Westmount (Québec) H3Z 2A4, de ne pas permettre l’ouverture de 
compte bancaire ou de compte de courtage au nom des intimés ou pour le compte de 
ceux-ci; 

ORDONNE aux intimés Carol McKeown, Daniel F. Ryan, Downshire Capital inc. et 
Meadow Vista Financial Corp. de ne pas, directement ou indirectement, retirer des 
fonds, titres ou autres biens, de comptes bancaires ou de comptes de courtage qu’ils 
détiennent, incluant, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, les comptes 
suivants : 

 
Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution 
financière 

 
Downshire Capital 

inc. 
 

 
2CFDD4A (CAN) et 

2CFDD4B (US) 
 

 
Compte inactif pour 

le moment 

 
Fin-XO Valeurs 

mobilières 

 
Downshire Capital 

inc. 

 
2A00VCBN et 
2A00VCAN 

 

 
1 513 885,21$US et 

69 654,79$ 
 

Dundee Securities 
Corporation 

(maintenant DWM  
Securities inc.) 

 

 
Carol McKeown 

 
[…] et  
[…] 

 

 
Comptes inactifs 
pour le moment 

 
Dundee Securities 

Corporation 
(Maintenant DWM  

Securities inc.) 
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Détenteur du/des 

compte(s) 
 

 
Numéro(s) du/des 

compte(s) 

 
Solde(s) 

 
Institution 
financière 

 
Carol McKeown […] et  

[…] 
 

  
Desjardins Valeurs 

Mobilières 
 

 
Meadow Vista 
Financial Corp. 

 

 
5215416 et 
7307730 

 

 
796,72$ et 

304 643,92US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

 
Downshire Capital 

inc. 
 

 

5211666 et 
7305479 

 

 
55 957,55$ et 
331,65US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

McKeown/Ryan 
Principal Residence 

[…] 377,23$ 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

 
Carol McKeown 

 

 
[…],  

[…] et 
[…] 

 

 
30 349,46$, 

1 000 024,00$ et 
18,96US$ 

 
TD Canada Trust 
(succursale 4772) 

ORDONNE aux intimés Carol McKeown, Daniel F. Ryan, Downshire Capital inc. et 
Meadow Vista Financial Corp. de ne pas, directement ou indirectement, se départir de 
fonds, titres ou autres bien en leur possession; 

ORDONNE aux intimés McKeown Baboon Building Family Trust, Herbert Baboon 
Building Family Trust, McKeown Baboon Business Family Trust, McKeown/Ryan 
Principal Residence Trust de ne pas, directement ou indirectement, se départir de fonds, 
titres ou autres bien en leur possession, notamment l’immeuble suivant; 

« Un immeuble connu et désigné comme étant le lot […] du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal; 

Avec bâtisses dessus construites portant le numéro […], Montréal (Québec) […], 
circonstances et dépendances. » 

ORDONNE à Richardson GMP Limited, mise en cause au présent dossier, de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants :  
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Détenteur 
du/des 

compte(s) 

Numéro(s) du/des 
compte(s) 

Type de compte 

Carol McKeown […] Compte d’épargne libre d’impôt 

Carol McKeown […] Compte comptant CAD 

Carol McKeown […] Compte comptant É-U 

Downshire 400-BN-30-E Compte sur marge CAD 

Downshire  400-BN-30-F Compte sur marge CAD 

Downshire 40F-BN-30-E Compte sur marge CAD 

Downshire 40F-BN-30-F Compte sur marge É-U 

ORDONNE à Canaccord Capital Corporation, mise en cause au présent dossier, de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle, au nom ou pour le compte des intimés, notamment dans les comptes 
suivants :  

Détenteur 
du/des 

compte(s) 

Numéro(s) du/des 
compte(s) 

Institution financière 

Downshire 58D-187A-8, 58D-
187B-7, 58D-187G-

1 

Canaccord Capital Corporation 

Meadow Vista 
Financial Corp. 

18M-434A-1, 18M-
434B1 Canaccord Capital Corporation 

Daniel F. Ryan […] Canaccord Capital Corporation 

La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit pas être interprétée 
comme empêchant l’exécution de la décision rendue par le Bureau qui a accordé une levée 
partielle de blocage à Carol McKeown et Daniel F. Ryan, en vertu de la décision du 10 août 
201030, afin qu’ils puissent ouvrir un compte de banque dans une institution financière de leur 
choix, en vue d’y déposer leur salaire et d’y effectuer toutes les opérations nécessaires pour 
assurer leur subsistance et suivant les conclusions suivantes. 

Cette autorisation fut assortie des conditions suivantes : 

                                                 
30

 Précitée, note 4. 
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1. les montants que Carol McKeown et Daniel F. Ryan déposeront dans le compte de 
banque qui sera dispensé de l’application du blocage du Bureau ne devront pas 
avoir été perçus d’une manière qui contrevienne aux interdictions que le Bureau a 
prononcées à leur encontre le 25 juin 2010; 

2. Carol McKeown et Daniel F. Ryan devront aviser l’Autorité du nom de l’institution 
financière où ils ouvriront leur compte ainsi que du numéro de ce dernier dans un 
délai de 10 jours de cette ouverture; 

3. Carol McKeown et Daniel F. Ryan transmettront à l’employé de l’Autorité que cette 
dernière désignera une copie du relevé mensuel du susdit compte, dans un délai 
de cinq (5) jours de la réception de ce relevé; et 

4. l’Autorité pourra demander à Carol McKeown et Daniel F. Ryan de lui remettre 
toutes les pièces justificatives qui sont reliées aux opérations effectuées dans le 
susdit compte, lorsque l’Autorité le jugera nécessaire. 

 

  
 
 

 Me Lise Girard, présidente 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2013-032 
 
DÉCISION N° : 2013-032-010 
 
DATE : Le 8 septembre 2015 
 

 

EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
 Partie demanderesse 
c. 
CHRISTIAN TURCOTTE 
 Partie intimée  
et 
BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA, ayant une place d’affaires au 5050, boul. Bourque, 
Rock Forest (Québec) J1N 2K7 
et 
BANQUE NATIONALE DU CANADA, ayant une place d’affaires au 4857, boul. Bourque, bureau 
21, Sherbrooke (Québec) J1N 1E8 
et 
OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE SHERBROOKE 
 Parties mises en cause 
et 
CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité financière 
 Partie intervenante 
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ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE ET DE MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION 

[art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2, art. 249 et 250, Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, art.115.3, Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, RLRQ, c. D-9.2 et art. 16, Règlement sur les règles de procédure du Bureau de 

décision et de révision, RLRQ, c. A-33.2] 
 

 
 
Valentin Jay, stagiaire en droit 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Représentant l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 8 septembre 2015 
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DÉCISION 
 

[1] Le 1er novembre 2013, à la suite d’une audience tenue ex parte à la demande de l’Autorité 
des marchés financiers (l’ « Autorité »), le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a 
rendu à l’encontre de l’intimé Christian Turcotte et des mises en cause au présent dossier des 
ordonnances de blocage, d’interdiction d’exercer l’activité de conseiller, d’interdiction 
d’opération sur valeurs, de suspension d’inscriptions et de publication au registre foncier1. 

[2] Cette décision a été rendue en vertu des articles 93, 94 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers2, des articles 152, 249, 256, 265 et 266 de la Loi sur les valeurs mobilières3 
et des articles 115, 115.3 et 115.8 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers4. 
Par ailleurs, lors de l’audience ex parte susmentionnée, la syndique de la Chambre de la 
sécurité financière a présenté une requête en intervention qui a été accueillie par le tribunal. 

[3] Le 19 novembre 2013, par le biais de son procureur, l’intimé Christian Turcotte a fait 
parvenir au Bureau un avis de contestation de la décision rendue le 1er novembre 2013. Le 6 
mars 2014, il s’est désisté de cette contestation. 

[4] Par la suite le Bureau a prolongé les ordonnances de blocage qu’il avait émises dans sa 
décision initiale du 1er novembre 2013 pour des périodes successives de 120 jours aux dates 
suivantes : 

- le 21 février 20145; 

- le 18 juin 20146; 

- le 14 octobre 20147; 

- le 30 janvier 20158; et  

- le 20 mai 20159. 

[5] Le 16 janvier 2015, le Bureau a levé partiellement10, à certaines conditions et à la demande 
de la Banque Toronto-Dominion, les ordonnances de blocage au présent dossier afin d’y 

                                            
1
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2013 QCBDR 115. 

2
  RLRQ, c. A-33.2. 

3
  RLRQ, c. V-1-1. 

4
  RLRQ, c. D-9.2. 

5
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2014 QCBDR 20. 

6
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2014 QCBDR 58. 

7
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2014 QCBDR 113. 

8
  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2015 QCBDR 13. 

9
 Autorité des marchés financiers c. Turcotte, 2015 QCBDR 67. 

10
  Banque Toronto-Dominion c. Turcotte, 2015 QCBDR 12. 
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soustraire un immeuble, et ce, pour que cette banque puisse exercer sa garantie à l’encontre de 
celui-ci, dans le cadre d’un recours hypothécaire. 

[6] Le 20 mai 201511, le Bureau a de nouveau prolongé les ordonnances de blocage au 
présent dossier. 

[7] Le 10 août 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande de prolongation des 
ordonnances de blocage en l’espèce ainsi qu’un avis de présentation pro forma de cette 
demande à la chambre de pratique du Bureau du 3 septembre 2015. 

[8] Le 25 août 2015, l’Autorité a déposé au Bureau une demande afin d’obtenir un mode 
spécial de signification de la demande de prolongation à l’égard de Christian Turcotte, soit la 
publication d’un communiqué de presse sur le site internet de l’Autorité. Le 27 août 201512, 
cette demande fut entendue et accordée par le Bureau. 

[9] Lors de l’audience pro forma du 3 septembre 2015, une audience a été fixée au 8 
septembre 2015 pour entendre au fond la demande de prolongation de l’Autorité. 

L’AUDIENCE 

[10] L’audience a eu lieu au siège du Bureau le 8 septembre 2015, en présence du 
représentant de l’Autorité. L’intimé Christian Turcotte n’était ni présent ni représenté. 

[11] Le représentant de l’Autorité a d’abord déposé au dossier du tribunal une copie du 
communiqué de presse publié sur le site internet de cet organisme pour valoir à titre de 
signification de la demande de prolongation de l’Autorité à l’égard de l’intimé Christian Turcotte.  

[12] Il a soumis au Bureau que les motifs ayant justifié le prononcé des ordonnances de 
blocage initiales existent toujours et que l’enquête de l’Autorité se poursuit. 

[13] Il a par la suite rappelé au Bureau que l’Autorité avait entamé des procédures pénales à 
l’encontre de l’intimé Christian Turcotte et de la compagnie 6510787 Canada inc. Il a précisé 
que l’intimé Turcotte est visé par 23 chefs d’accusation et que la compagnie est visée par 1 chef 
d’accusation. 

[14] Il a ajouté que Christian Turcotte et la société 6510787 Canada inc. ont transmis des 
plaidoyers de non-culpabilité à l’égard des infractions qui leur sont reprochées. Le représentant 
de l’Autorité a aussi mentionné que ce dossier pénal est fixé pro forma le 7 octobre 2015 au 
palais de justice de Sherbrooke. 

[15] À l’appui de ses dires, il a déposé une lettre du greffe criminel et pénal du palais de justice 
de Sherbrooke ainsi que le plumitif du dossier pénal. Le représentant de l’Autorité a ensuite 
plaidé que le renouvellement des ordonnances en l’espèce était nécessaire pour protéger 

                                            
11

  Précitée, note 9.   
12

  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, QCBDR (Montréal), n°2013-032-009, 27 août 2015, M
e
 

Girard. 
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l’intérêt public et a respectueusement demandé au Bureau de les prolonger, pour une période 
de 120 jours. 

[16] Enfin, il a demandé au tribunal de permettre à l’Autorité de signifier la décision à intervenir 
à Christian Turcotte par un mode spécial de signification, advenant des difficultés pour la 
signification par mode usuel. Il a donc demandé que la publication d’un communiqué de presse 
sur le site internet de l’Autorité puisse valoir signification, le cas échéant. Il a soumis que l’intimé 
Christian Turcotte était toujours introuvable et qu’aucune adresse de ce dernier n’était 
confirmée.  

L’ANALYSE 

[17] En vertu de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers13 et 
des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières14, l’Autorité peut, en vue ou au cours 
d’une enquête, demander au Bureau de prononcer une ordonnance de blocage de fonds, titres 
ou autres biens à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête. Une telle 
ordonnance demeure en vigueur pour une période renouvelable de 120 jours. 

[18] Les articles 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et 115.3 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers prévoient aussi que le Bureau peut prolonger une ordonnance de 
blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou 
si elles n’arrivent pas à établir que les motifs, ayant justifié l’ordonnance de blocage initiale, ont 
cessé d’exister. 

[19] Le Bureau note d’abord que l’intimé Christian Turcotte n’était pas présent à l’audience et 
qu’il n’a donc pas contesté la demande de prolongation des ordonnances de blocage de 
l’Autorité. Le représentant de l’Autorité a indiqué que les motifs initiaux, ayant justifié l’émission 
des ordonnances de blocage dans le présent dossier, existent toujours. Il a par ailleurs informé 
le Bureau que les procédures pénales à l’encontre de l’intimé Christian Turcotte continuent. 

[20] Ce dernier, ainsi que la société impliquée, ont enregistré des plaidoyers de non-culpabilité 
et une audience pro forma est fixée pour la poursuite de ces dossiers en octobre 2015. Étant 
donné l’absence de contestation de l’intimé, le fait que l’enquête se poursuit toujours par le 
déroulement de procédures pénales à l’encontre de Christian Turcotte, le Bureau est prêt, dans 
l’intérêt public, à accorder une prolongation des ordonnances de blocage actuellement en 
vigueur dans le présent dossier.  

LA DÉCISION 

PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu de l’article 93 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers15, de l’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et 

                                            
13

  Précitée, note 4. 
14

  Précitée, note 3. 
15

  Précitée, note 2. 
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services financiers16, des articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières17 et de l’article 
16 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision18: 

ACCUEILLE les demandes de prolongation des ordonnances de blocage et de mode spécial 
de signification présentées par l’Autorité en l’espèce; 

PROLONGE les ordonnances de blocage prononcées le  1er novembre 201319 pour une période 
de 120 jours commençant le 16 septembre 2015 et se terminant le 13 janvier 2016, à moins 
qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme, et ce, de la manière 
suivante : 

 ORDONNE à l’intimé Christian Turcotte de ne pas se départir de fonds, titres ou autres 
biens qu’il a en sa possession ou qui lui ont été confiés et de ne pas retirer ou 
s’approprier des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a 
en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour lui, y compris les contenus des 
coffrets de sûreté, à quelque endroit que ce soit, et, sans limiter la généralité de ce qui 
précède, le bien suivant : 

 L’immeuble situé au […] à Sherbrooke, […], connu et désigné comme 
étant le lot numéro […] du Cadastre du Québec ; 

 ORDONNE à la Banque Laurentienne du Canada, sise au 5050, boul. Bourque, Rock 
Forest (Québec), J1N 2K7, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de Christian Turcotte et dont elle a la 
garde ou le contrôle, notamment dans le compte bancaire portant le numéro […] ou 
dans tout autre compte ou coffret de sûreté au nom de Christian Turcotte; 

 ORDONNE à la Banque Nationale du Canada, sise au 4857, boul. Bourque, bureau 
21, Sherbrooke (Québec), J1N 1E8, de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de Christian Turcotte et dont elle a 
la garde ou le contrôle, notamment dans les comptes bancaires portant les numéros 
[…] et […] ou dans tout autre compte ou coffret de sûreté au nom de Christian 
Turcotte; et 

 ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens appartenant à Christian Turcotte qu'elle 
a en sa possession, qui lui ont été confiés, qu’elle a en dépôt ou dont elle a, 
directement ou indirectement, la garde ou le contrôle, y compris dans tout coffret de 
sûreté. 

AUTORISE la signification de la présente décision n° 2013-032-010 à Christian Turcotte par la 
publication d’un communiqué sur le site web de l’Autorité des marchés financiers, soit le 
http://www.lautorite.qc.ca. 

                                            
16

  Précitée, note 4. 
17

  Précitée, note 3. 
18

  RLRQ, c. A-33.2, r.1. 
19

  Autorité des marchés financiers c. Turcotte, préc., note 1.  
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La présente décision de prolongation des ordonnances de blocage ne doit toutefois pas être 
interprétée comme empêchant l’exécution de la décision rendue par le Bureau le 16 janvier 
2015 dans laquelle il a accordé, à certaines conditions, une levée partielle des ordonnances de 
blocage en faveur de la Banque Toronto-Dominion20. Les conclusions de cette décision étaient 
les suivantes :  

« LÈVE partiellement l’ordonnance de blocage qu’il avait prononcée le 
1er novembre 2013, telle qu’elle a été renouvelée depuis, dans le cadre 
du présent dossier, uniquement à l’égard de l’immeuble décrit ci-après, 
à savoir : 

·     « Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro […] du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Sherbrooke 

Avec bâtisse y érigée portant le numéro […], Rock Forest, Québec, 
[…] ; » 

[31]    La présente décision n’entrera en vigueur qu’au moment où la 
Cour supérieure du district de Sherbrooke aura accueilli la « Requête en 
délaissement forcé aux fins d’être autorisée à vendre un immeuble sous 
contrôle de justice », à être déposée par la Banque Toronto-Dominion, 
demanderesse en la présente instance, à l’encontre de Christian 
Turcotte et de Magalie Lacombe. 

[32]    Les conditions suivantes seront applicables lorsque la présente 
décision entrera en vigueur : 

1)    Alain Pirro, mis en cause en la présente instance, qui sera 
désigné pour procéder à la vente sous contrôle de justice de 
l’immeuble, ou toute autre personne qui sera désignée à ce titre, 
devra verser, dans les dix jours de l’expiration du délai de 
contestation de l’état de collocation ou du prononcé d’un jugement 
final quant à une contestation de cet état de collocation, le cas 
échéant, le reliquat du produit de la vente de l’immeuble qui fait 
l’objet de la présente décision (le « reliquat »), dans le compte 
bancaire portant le numéro […] ouvert au nom de Christian Turcotte 
auprès de la Banque Laurentienne du Canada, mise en cause, sise 
au 5050, boul. Bourque, Rock Forest, Québec, le susdit compte 
faisant l’objet de l’ordonnance de blocage du Bureau du 1er 
novembre 2013, telle qu’elle a été renouvelé depuis; 

2)    la Banque Laurentienne du Canada, mise en cause, sise au 
5050, boul. Bourque, Rock Forest, Québec, devra procéder au dépôt 
du reliquat dans le compte bancaire portant le numéro […] ouvert au 
nom de Christian Turcotte et aviser par écrit l’Autorité des marchés 
financiers de ce dépôt dans les cinq jours de celui-ci (Me Annie 
Parent; annie.parent@lautorite.qc.ca); 

                                            
20

  Banque Toronto-Dominion c. Turcotte, préc., note 10.  
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3)    après que la vente sous contrôle de justice de l’immeuble faisant 
l’objet de la présente décision aura été complétée, la Banque 
Toronto-Dominion devra déposer une copie conforme de la présente 
ordonnance de levée partielle de blocage et l’acte de vente sous 
contrôle de justice du susdit immeuble auprès de l’Officier du Bureau 
de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Sherbrooke;  

4)    sur réception des susdits documents, l’Officier du Bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Sherbrooke, 
devra, en vertu de l’article 256 de la Loi sur les valeurs mobilières et 
de l’article 115.8 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, procéder à la radiation des inscriptions publiées les 25 
février 2014 et 19 juin 2014, portant les numéros 20 578 777 et 
20 848 964, à l’encontre de l’immeuble faisant l’objet de la présente 
décision. »21 

Fait à Montréal, le 8 septembre 2015. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 

 

                                            
21

 Ibid. 
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